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CONTEXTE

durée et modalités
Plan de formation individualisé 
La durée du parcours est déterminée en fonction de
l'évaluation préalable
Action collective ou individuelle
Formation en présentiel et/ou distanciel
La durée hebdomadaire varie de 1 à 6 demi-journées
Formation accessible pour les personnes à mobilité
réduite
L'examen se déroule dans un centre d’examen
(Nantes, Angers, Le Mans...)

pré-requis
Pas de pré-requis

Le DCL est une certification alignée sur le CECRL qui atteste des compétences langagières en
situation professionnelle. 
Il se distingue par une évaluation en action, à travers une mission professionnelle transversale à tous
les secteurs, sans choix préalable de niveau : celui-ci est déterminé par la performance du candidat,
dans une logique d’évaluation positive.
L’ensemble des activités langagières (compréhension, expression et interaction, à l’oral comme à
l’écrit) est évalué de manière contextualisée à partir de situations professionnelles et de documents
authentiques. 
Le DCL répond aux besoins du monde du travail et de la mobilité professionnelle.

Attester de la capacité à utiliser le français en situation
professionnelle, en conformité avec les niveaux du CECRL.
Évaluer les compétences langagières en contexte réel d’action,
à travers la réalisation d’une mission à caractère professionnel.
Mesurer de manière intégrée les compétences de
compréhension, d’expression et d’interaction, à l’oral comme à
l’écrit.
Valoriser les acquis du candidat dans une logique d’évaluation
positive, sans choix préalable de niveau.
Faciliter l’insertion professionnelle, la mobilité géographique ou
professionnelle des publics non francophones.
Répondre aux besoins du monde du travail en matière de
communication en français. Programme

la compréhension de l’écrit
la compréhension de l’oral, 

Objectifs pédagogiques

l’expression orale, 
l’expression écrite,
l’interaction à l’oral



délais d'accès

public visé
Toute personne souhaitant acquérir les compétences
langagières de base pour interagir dans sa vie
personnelle et professionnelle

Entrée en formation maximum 1 mois après l'accueil
Entrées et sorties permanentes toute l’année

tarif et financement

OPCO
CPF (Compte personnel de formation)
Plan de formation de l’entreprise
La Région sur le dispositif Prépa-Clés Avenir
35€/heure 

Modalités d'évaluation
Épreuve de 2 heures 30 
Mise en situation concrète en situation de travail :  elle
se décompose en une série de tâches, toutes liées entre
elles, permettant d’évaluer le niveau de maîtrise des 5
compétences langagières mentionnées dans les
référentiels d'activités, de compétence et d'évaluation. 
 Un jury propose la délivrance ou non du diplôme, à
l'issue de l'épreuve. 
Le niveau de performance détermine l’attribution d’un
niveau de langue en lien avec le CECRL : A2, B1-1, B1-2,
B2 et C1 
Durée de validité illimitée

lieux de formation
Sur nos ateliers à St Pierre Montlimart
Au sein de l’entreprise

SATISFACTION

suite de parcours

Formation qualifiante
Entrée en emploi
Evolution professionnelle en interne

Plus d'informations DCL FLE
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Forma.C lé La demande de formation est une démarche
volontaire. Tout demandeur est invité à prendre
contact avec Forma.Clé et/ou son référent pour
la prescription S’inscrire à la réunion d’accueil

(collective ou individuelle)

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/5454/

